
Note méthodologique. 
Gouvernance urbaine – Expériences pays.  

L’objet de la sous-composante est d’étudier la façon dont des acteurs de différents statuts
(Etat, collectivités locales, organisation professionnelles, associations représentatives de la
société  civile)  élaborent  eux-mêmes  des  stratégies  de  gouvernance  urbaine.  Sur  quels
enjeux  se mobilisent-ils? Quelles relations mettent-ils en place ?   A quelle  organisation et
quelles  ressources  font-ils  appel? Quels  enseignements  tirer  de  ces  pratiques  pour  le
montage de nouveaux projets ?

L’étude sera conduite dans plusieurs pays de la zone de solidarité prioritaire à partir  de
situations choisies comme des illustrations concrètes de pratiques de gouvernance urbaine. 

Le résultat de cette capitalisation doit donner  des références concrètes pour la mise en
œuvre de projets de coopération,  renouvelant le traitement des questions urbaines
dans une approche qui intègre la gouvernance locale .

Suite à un  courrier d’appel adressé aux SCAC et aux délégations AFD des pays de la zone
ZSP pour les inviter à participer à ces actions  3 pays ont été retenus : Cameroun,  Ethiopie,
Mali.

L’orientation  choisie  pour  conduire  ces  actions  est  de  mettre  en  évidence  le  rôle  de
l’expertise  (publique  et  privée)   et  sa  place  dans  les  relations  de  gouvernance :
« L’affirmation des compétences professionnelles et des savoir  faire en réseau » ont  été
présentés comme des atouts clé  par UN-Habitat lors du  quatrième Forum mondiale urbain
De Nankin. 

 La démarche proposée  consiste 

1-à mobiliser  des tandems  d’expert Nord et  Sud   par pays pour mener ces actions de
capitalisation,  
2-mettre en place un système de collecte de données axée sur la  gouvernance urbaine
(questionnaire )  par  pays  pour  compléter  et  alimenter  les  sources  de  données  déjà
existantes  et repérer les ressources locales susceptibles de se mobiliser en réseau, 
3-identifier  précisément les études de cas et les actions de capitalisation à mener avec les
SCAC les délégations AFD et leurs partenaires, 
4-conduire un  travail d’analyse sur les études de cas  avec le tandem d‘experts afin de
dégager les éléments  qui serviront  aux échanges, 
5-animer la capitalisation  à l’occasion d’événements, de rencontres ou d’ateliers dans le
pays et mobiliser le réseau locale d’expertise.
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